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Thème : le Contrat d’Engagement Educatif (CEE) 

 

Date et horaires : 31 janvier 2017 – 9h00/12h00 et 13h00/17h00 

Lieu : FIAP Jean Monnet – 30 rue Cabanis – 75014 PARIS 

 

OBJECTIFS ET COMPETENCES VISEES : 

- Connaître et mettre en œuvre les règles légales et conventionnelles relatives au contrat 

d’engagement éducatif. 

- Acquérir les connaissances nécessaires à la mise en place et la gestion de ce type de contrat. 

 

DEROULE DE LA FORMATION : 

1/ Embaucher un salarié en CEE. 

 Déterminer le champ d’application de ce contrat. 

 Accomplir les formalités à l’embauche. 

2/ Gérer la vie du CEE. 

 Gérer le temps de travail et les repos du salarié en CEE. 

 Gérer les absences du salarié en CEE. 

3/ Rémunérer le salarié en CEE. 

 Déterminer son salaire journalier. 

 Calculer les charges sociales. 

4/ Gérer la fin du CEE. 

 Connaître les cas légaux de rupture anticipée du CDD. 

 Réaliser les formalités de fin de contrat et verser les indemnités de fin de contrat. 

 

Formateur : Nathalie LECOMTE, formatrice juridique du CNEA (Conseil National des Employeurs 

d’Avenir), principal syndicat employeur de la branche de l’Animation. 

 
Public visé et pré-requis : Dirigeants d’organisme de vacances adaptées (OVA), professionnels du 
secteur de l’Animation. Tout personnel ayant des connaissances juridiques et/ou en ressources 
humaines. 
 
Nombre de participants : 6 à 14. 
Durée de la formation : 1 journée, soit 7h00. 
 

Méthodes et moyens pédagogiques et techniques : Support papier, apports théoriques, utilisation de visuels 

(projections), étude de cas pratiques, brainstorming. 

Moyens d’exécution de la formation et modalités d’évaluation : Questions orales (QCM - quizz), contrôle de 

connaissance tout au long de la session de formation, mises en situation. Feuilles de présence émargées et 

attestation de formation remises à la fin de la session. 

 
Coût pédagogique : 

Tarif individuel de 350 euros TTC pour les adhérents du CNLTA. 

Tarif individuel de 450 euros TTC pour les non-adhérents.  

Le déjeuner est inclus. Il sera pris sur place en formule self service. 

Règlement demandé à l’inscription. 



 
 
 
 
 

Thème : Formation de Formateurs Niveau 2 : Les techniques pédagogiques 

et d’animation adaptées 

 

Date et horaires : 30 mars 2017 – 9h00/12h00 et 13h30/17h30 

Lieu : FIAP Jean Monnet – 30 rue Cabanis – 75014 PARIS 
 

« Formateur déjà expérimenté, vous cherchez de nouvelles façons d’animer vos actions de formation. A partir d’un objectif 

pédagogique commun au groupe (transmission du référentiel CNLTA), cette journée vous permettra d’avoir un retour sur 

votre pratique professionnelle, de découvrir de nouveaux outils pour améliorer l’efficacité de vos animations. » 

 

OBJECTIFS ET COMPETENCES VISEES : 

- Choisir les techniques pédagogiques adaptées aux objectifs de formation. 

- Connaître et savoir mobiliser les différentes techniques d’animation de groupe. 

- Adapter sa posture de formateur et ses techniques d’animation en fonction de la pédagogie. 

 

DEROULE DE LA FORMATION : 

Matinée : 

1/ Avantages, inconvénients et rapport de cohérence avec les objectifs poursuivis, les contenus, le 

public, les contextes d’apprentissage. 

2/ S’approprier les techniques pédagogiques. 

3/ Varier les techniques pour relancer l’intérêt. 

4/ Choisir celles qui pourraient répondre à l’objectif pédagogique du groupe. 

5/ Construire les déroulés pédagogiques correspondants. 

Après-midi : 

a/ Susciter l’engagement dès le début de la formation. 

b/ Susciter la participation, faciliter les échanges. 

c/ Favoriser la compréhension et la mémorisation. 

d/ Retour d’expérience sur la mise en pratique. 

e/ Evaluer ses points forts et ses axes de progrès. 

 

Formateur : Carole BOURGUIGNON, formatrice pour l’organisme ISY Conseil 
 

Public visé et pré-requis : Professionnels ou bénévoles d’OVA adhérents au CNLTA exerçant un rôle 
d’animateur/formateur. Tout formateur déjà expérimenté. 
 

Nombre de participants : 6 à 12 maximum. 
Durée de la formation : 1 journée, soit 7h00. 
 

Méthodes et moyens pédagogiques et techniques : Support papier, utilisation de visuels (projections), 

consultation de sites internet supports, études de cas pratiques. 

Moyens d’exécution de la formation et modalités d’évaluation : Questions orales (QCM - quizz), contrôle de 

connaissance tout au long de la session de formation, mises en situation. Feuilles de présence émargées et 

attestation de formation remises à la fin de la session. 

Coût pédagogique : 
Tarif individuel de 350 euros TTC pour les adhérents du CNLTA. 

Le déjeuner est inclus. Il sera pris sur place en formule self service. 

FORMATION EXCLUSIVEMENT RESERVEE AUX ADHERENTS CNLTA. Règlement demandé à l’inscription. 



 
 
 
 
 

Thème : L’accompagnement des personnes handicapées psychiques 

 

Date et horaires : 10 octobre 2017 – 9h00/12h00 et 13h00/17h00 

Lieu : FIAP Jean Monnet – 30 rue Cabanis – 75014 PARIS 

 

OBJECTIFS ET COMPETENCES VISEES : 

- Acquérir des repères sur les maladies mentales et le handicap psychique. 

- Cerner les spécificités du handicap psychique et ses différences avec le handicap mental. 

- Identifier les manifestations liées aux maladies mentales à travers les comportements. 

- Repérer les sources de difficulté liées au handicap psychique. 

- Adapter son comportement pour faire face aux situations difficiles. 

 

DEROULE DE LA FORMATION : 

Matinée : 

- Approche des maladies mentales 

(Les pathologies, leurs symptômes et les prises en charge possible ; les déficiences du psychisme et les 

principaux dysfonctionnements cognitifs ; leurs origines : le modèle « bio-psycho-social »). 

- Le handicap psychique 

(Le cadre législatif, caractéristiques et distinction avec le handicap mental ; les retentissements du 

handicap dans la vie quotidienne). 

Après-midi : 

- L’accompagnement de la personne handicapée psychique 

(Le travail en partenariat ; l’écoute au cœur de l’accompagnement ; analyse de situations 

professionnelles permettant de repérer les difficultés liées au handicap et de trouver des réponses 

adaptées ; des pistes pour mieux accueillir la personne handicapée psychique). 

 

Formateur : Une psychologue clinicienne de l’UNAFAM. 

 
Public visé et pré-requis : Toute personne chargée de l’accompagnement de personnes handicapées 
psychiques. Toute personne souhaitant s’initier à l’accompagnement de personnes handicapées 
psychiques. 
 
Nombre de participants : 6 à 12 maximum. 
Durée de la formation : 1 journée, soit 7h00. 
 

Méthodes et moyens pédagogiques et techniques : Support papier, utilisation de visuels (projections), étude 

de cas pratiques, mises en situation. 

Moyens d’exécution de la formation et modalités d’évaluation : Questions orales (QCM - quizz), contrôle de 

connaissance tout au long de la session de formation, mises en situation. Feuilles de présence émargées et 

attestation de formation remises à la fin de la session. 

Coût pédagogique : 
Tarif individuel de 350 euros TTC pour les adhérents du CNLTA. 

Tarif individuel de 450 euros TTC pour les non-adhérents.  

Le déjeuner est inclus. Il sera pris sur place en formule self service. 

Règlement demandé à l’inscription. 



 
 
 
 
 
 

Thème : Ecrire en Facile à lire et à comprendre (FALC) 

 

Dates et horaires : 28 et 29 novembre 2017 – 9h00/12h00 et 13h30/17h30 

Lieu : FIAP Jean Monnet – 30 rue Cabanis – 75014 PARIS 
 

 

OBJECTIFS ET COMPETENCES VISEES : 

- Créer et traduire des documents écrits en appliquant les règles du « Facile à lire et à 

comprendre ». 

- Impliquer les personnes handicapées mentales dans l’élaboration des documents écrits faciles 

à lire et à comprendre. 

- Appliquer la méthodologie d’évaluation et de validation existante. 

 

DEROULE DE LA FORMATION : 

- Présentation des textes de référence en matière d’accessibilité. 

- Les difficultés des personnes handicapées mentales face à l’information écrite. 

- Application des règles européennes pour une information écrite facile à lire et à comprendre. 

- Implication des personnes handicapées mentales. 

- Le plan d’action au sein de l’association. 

- L’évaluation et la validation des documents. 

 

Formateur : Mme Jeanine DANQUIN, formatrice pour l’UNAPEI, accompagnée de personnes 

handicapées mentales du réseau UNAPEI. 

 
Public visé et pré-requis : Bénévoles, professionnels et personnes handicapées mentales. Toute 
personne ayant des bases en communication et souhaitant rendre accessible sa documentation en 
méthode FALC. 

Des personnes handicapées mentales étant intégrées à cette formation, celle-ci tient compte de 
leur rythme d’apprentissage. 

 

Nombre de participants : 6 à 10 maximum. 
Durée de la formation : 2 journées, soit 14h00. 
 
Méthodes et moyens pédagogiques et techniques : support papier, utilisation de visuel, cas pratiques, 

échanges directs avec des personnes en situation de handicap mental 

Moyens d’exécution de la formation et modalités d’évaluation : Questions orales (QCM - quizz), contrôle de 

connaissance tout au long de la session de formation, mises en situation. Feuilles de présence émargées et 

attestation de formation remises à la fin de la session. 

 
Coût pédagogique : 

Tarif individuel de 800 euros TTC pour les adhérents du CNLTA (les 2 journées). 

Tarif individuel de 900 euros TTC pour les non-adhérents (les 2 journées).  

Les 2 déjeuners sont inclus. Ils seront pris sur place en formule self service. 

Règlement demandé à l’inscription. 



 
 
 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

FORMATION Contrat Engagement Educatif (CEE) 

31 janvier 2017 - PARIS 

 

Bulletin à nous retourner avant le 15 janvier 2017 
par email  cnlta@cnlta.asso.fr 

 ou par courrier CNLTA – 41 rue du jardin public – BP 40197 – 79205 PARTHENAY Cedex 
 
 

Nous souhaitons participer à votre journée de formation « CEE » au prix de : 

- 350 euros TTC par personne pour la journée (repas compris) : tarif adhérent CNLTA 

- 450 euros TTC par personne pour la journée (repas compris) : tarif non-adhérent CNLTA 

 
ORGANISME : ……….…………………………………………..………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Email : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 

NOM ð Prénom des participants Tél email 

   

   

   

   

   

 
        Cachet de l’organisme 

        Date et signature 
 

 
 
Toute inscription est définitive. 
 
En cas d’annulation par le stagiaire ou son employeur, le prix de la formation restera dû en totalité et ne donnera 
lieu à aucun remboursement, et ce à titre d’indemnisation pour les frais engagés. Il en sera de même en cas de 
prise en charge par un organisme collecteur, celui-ci ne finançant que les séances effectivement suivies.  
 
Le REGLEMENT doit être JOINT A TOUTE INSCRIPTION. 



 
 
 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

FORMATION Formateurs Niveau 2 

30 mars 2017 - PARIS 

 

Bulletin à nous retourner avant le 15 mars 2017 
par email  cnlta@cnlta.asso.fr 

 ou par courrier CNLTA – 41 rue du jardin public – BP 40197 – 79205 PARTHENAY Cedex 
 
 

Nous souhaitons participer à votre journée de formation « formation de formateurs niveau 2 » au prix de : 

- 350 euros TTC par personne pour la journée (repas compris) : tarif adhérent CNLTA 

- 450 euros TTC par personne pour la journée (repas compris) : tarif non-adhérent CNLTA 

 
ORGANISME : ……….…………………………………………..………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Email : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 

NOM ð Prénom des participants Tél email 

   

   

   

   

   

 
        Cachet de l’organisme 

        Date et signature 
 

 
 
 
Toute inscription est définitive. 
 
En cas d’annulation par le stagiaire ou son employeur, le prix de la formation restera dû en totalité et ne donnera 
lieu à aucun remboursement, et ce à titre d’indemnisation pour les frais engagés. Il en sera de même en cas de 
prise en charge par un organisme collecteur, celui-ci ne finançant que les séances effectivement suivies.  
 
Le REGLEMENT doit être JOINT A TOUTE INSCRIPTION. 



 
 
 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

FORMATION L’accompagnement des personnes handicapées psychiques 

10 octobre 2017 - PARIS 

 

Bulletin à nous retourner avant le 25 septembre 2017 
par email  cnlta@cnlta.asso.fr 

 ou par courrier CNLTA – 41 rue du jardin public – BP 40197 – 79205 PARTHENAY Cedex 
 
 

Nous souhaitons participer à votre journée de formation « Accompagnement des personnes handicapées 

psychiques » au prix de : 

- 350 euros TTC par personne pour la journée (repas compris) : tarif adhérent CNLTA 

- 450 euros TTC par personne pour la journée (repas compris) : tarif non-adhérent CNLTA 

 
ORGANISME : ……….…………………………………………..………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Email : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 

NOM ð Prénom des participants Tél email 

   

   

   

   

   

 
        Cachet de l’organisme 

        Date et signature 
 

 
 
Toute inscription est définitive. 
 
En cas d’annulation par le stagiaire ou son employeur, le prix de la formation restera dû en totalité et ne donnera 
lieu à aucun remboursement, et ce à titre d’indemnisation pour les frais engagés. Il en sera de même en cas de 
prise en charge par un organisme collecteur, celui-ci ne finançant que les séances effectivement suivies.  
 
Le REGLEMENT doit être JOINT A TOUTE INSCRIPTION. 



 

 
 
 
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

FORMATION Ecrire en Facile à lire et à comprendre (FALC) 

28 et 29 novembre 2017 - PARIS 

 

Bulletin à nous retourner avant le 10 novembre 2017 
par email  cnlta@cnlta.asso.fr 

 ou par courrier CNLTA – 41 rue du jardin public – BP 40197 – 79205 PARTHENAY Cedex 
 
 

Nous souhaitons participer à votre journée de formation « formation FALC » au prix de : 

- 800 euros TTC par personne pour deux journées (repas compris) : tarif adhérent CNLTA 

- 900 euros TTC par personne pour deux journées (repas compris) : tarif non-adhérent CNLTA 

 
ORGANISME : ……….…………………………………………..………………………………………………  

……………………………………………………………………………………………………………………….. 

 
Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

………………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Téléphone : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Email : ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 

NOM ð Prénom des participants Tél email 

   

   

   

   

   

 
        Cachet de l’organisme 

        Date et signature 
 

 
 
 
Toute inscription est définitive. 
 
En cas d’annulation par le stagiaire ou son employeur, le prix de la formation restera dû en totalité et ne donnera 
lieu à aucun remboursement, et ce à titre d’indemnisation pour les frais engagés. Il en sera de même en cas de 
prise en charge par un organisme collecteur, celui-ci ne finançant que les séances effectivement suivies.  
 
Le REGLEMENT doit être JOINT A TOUTE INSCRIPTION. 


